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(54)  Châssis  de  fenêtre  ou  analogue,  à  volet  roulant  intégré 

(57)  Châssis  de  fenêtre  ou  analogue,  comportant  un 
dormant  fixe  (9)  apte  à  être  logé  devant  une  ouverture 
(2)  prévue  dans  le  gros  oeuvre  (3)  d'un  bâtiment,  ce  dor- 
mant  recevant  de  façon  en  elle-même  connue  l'enca- 
drement  (4)  d'un  ouvrant  mobile,  à  un  ou  deux  vantaux, 
et  comprenant,  au-dessus  de  l'ouvrant  un  coffre  (13) 
contenant  un  volet  roulant  (14),  propre  à  s'étendre  à  l'in- 
térieur  du  dormant  devant  l'ouvrant  lors  de  la  fermeture 
de  ce  volet,  ou  au  contraire  à  s'enrouler  sur  lui-même  à 
l'intérieur  du  coffre  en  dégageant  l'ouvrant,  qui  peut 
alors  être  manoeuvré  pour  l'ouverture  de  la  fenêtre,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  joues  (12)  du  coffre  (13)  sont 
disposées  à  l'aplomb  et  solidarisées  de  montants  ou  ta- 
pées  verticales  (11)  du  dormant  pour  délimiter  un  espa- 
ce  de  profondeur  variable  en  avant  du  volet,  réservé  à 
la  mise  en  place  d'une  couche  isolante  (22)  dont  l'épais- 
seur  est  fonction  de  cette  profondeur. 
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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  un  châssis  de 
fenêtre,  réalisé  au  moyen  de  profilés  métalliques  ou  en 
matière  plastique  rigide,  comportant  un  dormant  fixe  ap- 
te  à  être  logé  devant  une  ouverture  prévue  dans  le  gros 
oeuvre  d'un  bâtiment,  ce  dormant  recevant  de  façon  en 
elle-même  connue  un  ouvrant  mobile,  à  un  ou  deux  van- 
taux,  et  comprenant,  au-dessus  de  l'ouvrant  un  coffre 
contenant  un  volet  roulant,  propre  à  s'étendre  à  l'inté- 
rieur  du  dormant  devant  l'ouvrant  lors  de  la  fermeture 
de  ce  volet,  ou  au  contraire  à  s'enrouler  sur  lui-même  à 
l'intérieur  du  coffre  en  dégageant  l'ouvrant,  qui  peut 
alors  être  manoeuvré  pour  l'ouverture  de  la  fenêtre. 

Dans  une  réalisation  de  ce  genre,  le  dormant  com- 
porte  usuellement  deux  montants  latéraux  verticaux  ou 
tapées,  contre  lesquelles  sont  fixées  des  coulisses  de 
guidage  pour  le  volet  roulant  dans  son  déplacement  de- 
vant  l'ouvrant  et  sur  lesquelles  sont  rapportées  et  fixées, 
à  leur  extrémité  supérieure  au  droit  du  coffre,  des  joues 
qui  servent  d'éléments  de  liaison  avec  ce  dernier.  Dans 
une  telle  réalisation,  le  volet  roulant  est  logé  dans  un 
coffre  qui  est  indépendant  du  châssis  de  la  fenêtre. 

Ce  dormant  est  monté  dans  l'ouverture  du  gros 
oeuvre  sous  le  linteau  supérieur  dans  une  feuillure 
ouverte  de  celui-ci  et  se  raccorde  latéralement  avec  une 
couche  d'isolation  appliquée  sur  les  murs  de  chaque  cô- 
té  du  dormant,  cette  couche  d'isolation  faisant  partie 
d'une  vêture  ou  d'un  bardage  de  protection,  fixé  sur  le 
gros  oeuvre. 

L'invention  a  pour  objet  un  châssis  de  fenêtre  à  cof- 
fre  intégré  pour  volet  roulant,  qui  permet  de  disposer, 
au  droit  de  ce  coffre  et  à  proximité  immédiate  de  ce  vo- 
let,  une  couche  d'isolation  similaire,  voire  identique  à 
celle  qui  s'applique  sur  les  murs  à  l'extérieur  du  dor- 
mant,  le  montage  du  coffre  étant  agencé  de  telle  sorte 
qu'il  permette  de  jouer  à  volonté  sur  l'épaisseur  de  cette 
couche  sans  gêner  l'accès  au  volet  roulant  disposé  dans 
ce  coffre,  par  l'intérieur  du  gros  oeuvre. 

A  cet  effet,  le  châssis  considéré  se  caractérise  en 
ce  que  les  joues  du  coffre  sont  disposées  à  l'aplomb  et 
solidarisées  de  montants  ou  tapées  verticales  du  dor- 
mant  pour  délimiter  un  espace  de  profondeur  variable 
en  avant  du  volet,  réservé  à  la  mise  en  place  d'une  cou- 
che  isolante  dont  l'épaisseur  est  fonction  de  cette  pro- 
fondeur. 

Le  positionnement  du  volet  roulant  et  en  particulier 
du  tambour  cylindrique  sur  lequel  il  s'enroule  ou  à  partir 
duquel  il  se  déroule,  est  ajustable  vis-à-vis  des  joues  et 
conserve  de  ce  fait  une  position  fixe  par  rapport  au  gros 
oeuvre,  quelle  que  soit  l'épaisseur  de  l'isolation. 

D'autres  caractéristiques  d'un  châssis  de  fenêtre 
établi  conformément  à  l'invention,  apparaîtront  encore 
à  travers  la  description  qui  suit  d'un  exemple  de  réalisa- 
tion,  donné  à  titre  indicatif  et  non  limitatif,  en  référence 
aux  dessins  annexés  sur  lesquels  : 

La  Figure  1  est  une  vue  en  coupe  et  en  élévation 

du  châssis  considéré,  comportant  un  coffre  à  posi- 
tionnement  réglable  contenant  un  volet  roulant  réa- 
lisé  selon  l'invention. 
Les  Figures  2  à  4  sont  des  vues  schématiques  re- 

5  présentant  le  coffre  du  volet  de  la  Figure  1  dans  di- 
verses  positions,  pour  lesquelles  l'épaisseur  du  re- 
vêtement  isolant  mis  en  oeuvre  est  variable  de  l'une 
à  l'autre,  tout  en  conservant  une  distance  constante 
entre  l'axe  du  volet  roulant  et  le  mur  du  gros  oeuvre 

10  recevant  la  fenêtre,  sur  lequel  est  fixé  le  coffre  con- 
tenant  ce  volet. 

Sur  la  Figure  1,  la  référence  1  désigne  dans  son 
ensemble  un  châssis  d'ouvrant  de  fenêtre  à  volet  rou- 

15  lant  intégré,  prévu  pour  être  logé  en  regard  d'une  ouver- 
ture  2  ménagée  dans  le  gros  oeuvre  3  d'un  bâtiment. 

Cet  ouvrant,  à  un  ou  deux  vantaux,  comporte  prin- 
cipalement  un  encadrement  4  constitué  au  moyen  de 
profilés  métalliques  5,  dont  la  section  est  plus  ou  moins 

20  complexe,  notamment  pour  réaliser  entre  l'intérieur  du 
châssis  6  et  l'extérieur  du  bâtiment  7,  en  contact  avec 
l'atmosphère,  une  rupture  de  pont  thermique.  Un  profilé 
25  en  chlorure  de  polyvinyle  rigide  (PVC),  complète 
avantageusement  l'isolation  du  châssis. 

25  L'encadrement  4  de  l'ouvrant  est  par  ailleurs  asso- 
cié  à  un  dormant  9,  monté  en  regard  de  l'ouverture  2 
dans  une  feuillure  interne  délimitée  dans  la  structure  du 
gros  oeuvre  3  sous  une  pièce  de  liaison  10  prévue  à  la 
partie  supérieure  de  cette  feuillure,  le  dormant  étant 

30  constitué  de  montants  latéraux  1  1  sur  lesquels  sont  rap- 
portées  des  joues  latérales  1  2  formant  les  faces  de  côté 
d'un  coffre  1  3  contenant  un  volet  roulant  1  4,  monté  mo- 
bile  en  rotation  autour  d'un  tambour  d'enroulement  15. 
Les  montants  11  forment  des  traverses  à  la  partie  su- 

35  périeure  et  inférieure  du  châssis  6,  la  partie  supérieure 
fermant  le  coffre  1  3. 

Le  volet  roulant  1  4  est  formé,  de  façon  connue  dans 
la  technique,  de  lames  successives  16,  articulées  mu- 
tuellement  de  l'une  à  l'autre  en  1  7  et  susceptibles,  selon 

40  le  sens  d'enroulement  du  volet  autour  de  son  tambour, 
de  se  déplacer  entre  des  coulisses  parallèles  18  et  19 
prévues  contre  les  montants  11  vers  l'intérieur  du  dor- 
mant,  de  manière  à  obturer  ou  au  contraire  libérer  la  fa- 
ce  correspondante  de  l'ouvrant,  en  avant  de  l'encadre- 

45  ment  4  du  châssis  1  . 
Selon  l'invention,  les  joues  latérales  1  2  du  coffre  1  3 

sont  solidaires  des  montants  11  ,  de  telle  sorte  que  l'es- 
pace  20,  ménagé  entre  la  paroi  de  fond  21  de  ce  coffre 
et  le  volet  roulant  14,  présente  une  profondeur,  pour  la 

so  mise  en  place  d'une  épaisseur  donnée  d'un  matériau 
isolant  thermique  22,  cette  épaisseur  étant  déterminée 
de  telle  sorte  qu'elle  soit  en  rapport  selon  une  proportion 
donnée  avec  celle  d'un  revêtement  23,  appliqué  contre 
le  gros  oeuvre  3  à  l'extérieur  du  dormant  9. 

55  Les  Figures  2  à  4  illustrent  diverses  variantes  de 
réalisation  où,  grâce  aux  dispositions  de  l'invention, 
l'épaisseur  de  la  couche  isolante  22  est  variable,  ceci 
en  jouant  simplement  sur  la  position  des  joues  latérales 
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1  2  du  coffre  1  3  vis-à-vis  des  montants  1  1  ,  permettant  à 
chaque  fois  d'ajuster  cette  épaisseur  en  fonction  de  cel- 
le  du  revêtement  23  dans  le  bardage  ou  la  vêture,  nor- 
malement  prévu  contre  le  gros  oeuvre  3. 

A  noter  que  quelle  que  soit  la  profondeur  du  coffre  s 
13  ainsi  obtenue,  l'accès  à  celui-ci  par  une  trappe  ou 
analogue  24  ménagée  du  côté  intérieur  6  du  châssis  à 
travers  le  gros  oeuvre  3  n'est  pas  modifié.  Par  ailleurs, 
on  observe  que  l'axe  du  tambour  1  5  autour  duquel  s'en- 
roule  le  volet  14  reste  toujours  dans  la  même  position,  10 
repérée  par  la  cote  A  sur  les  Figures  1  à  4,  ce  qui  sim- 
plifie  largement  l'adaptation  du  châssis,  indépendam- 
ment  de  l'épaisseur  de  l'isolation  à  prévoir. 

On  réalise  ainsi  un  châssis  de  fenêtre  à  volet  roulant 
intégré  de  conception  simple,  présentant  de  l'extérieur  15 
une  esthétique  particulièrement  dépouillée  et  dont  la 
réalisation  comme  la  mise  en  place  est  très  facile,  l'en- 
semble  étant  relativement  peu  coûteux  et  aisément 
adaptable  dans  toutes  les  configurations  rencontrées. 

Bien  entendu,  il  va  de  soi  que  l'invention  ne  se  limite  20 
pas  à  l'exemple  de  réalisation  plus  spécialement  décrit 
ci-dessus  en  référence  aux  dessins  annexés  ;  elle  en 
embrasse  au  contraire  toutes  les  variantes. 

Revendications 

1.  Châssis  de  fenêtre  ou  analogue,  comportant  un 
dormant  fixe  (9)  apte  à  être  logé  devant  une  ouver- 
ture  (2)  prévue  dans  le  gros  oeuvre  (3)  d'un  bâti-  30 
ment,  ce  dormant  recevant  de  façon  en  elle-même 
connue  l'encadrement  (4)  d'un  ouvrant  mobile,  à  un 
ou  deux  vantaux,  et  comprenant,  au-dessus  de 
l'ouvrant  un  coffre  (13)  contenant  un  volet  roulant 
(14),  propre  à  s'étendre  à  l'intérieur  du  dormant  de-  35 
vant  l'ouvrant  lors  de  la  fermeture  de  ce  volet,  ou 
au  contraire  à  s'enrouler  sur  lui-même  à  l'intérieur 
du  coffre  en  dégageant  l'ouvrant,  qui  peut  alors  être 
manoeuvré  pour  l'ouverture  de  la  fenêtre,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  joues  (1  2)  du  coffre  (1  3)  sont  dis-  40 
posées  à  l'aplomb  et  solidarisées  de  montants  ou 
tapées  verticales  (1  1  )  du  dormant  pour  délimiter  un 
espace  de  profondeur  variable  en  avant  du  volet, 
réservé  à  la  mise  en  place  d'une  couche  isolante 
(22)  dont  l'épaisseur  est  fonction  de  cette  profon-  45 
deur. 

2.  Châssis  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  le  gros  oeuvre  (3)  comprend  une  trappe  (24) 
d'accès  au  coffre  (13)  par  l'intérieur  du  bâtiment.  so 

55 
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